
  Projet de travaux ?  
 Permis de construire      

 Déclaration préalable 

 Permis d’aménager    A déposer ?   Faites-le par internet ! 

 Permis de démolir 

 Certificat d’urbanisme 

          une seule adresse à retenir : 

         urba-demat.ter-bessin.fr    

        

 

Renseignez-vous auprès de votre mairie 


